


 

 
2M AIN ENERGIE SAV 

 
Société par actions simplifiée en cours de liquidation 

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 1 allée des Cavets – 01370 VAL REVERMONT 

Siège de la liquidation : 1 allée des Cavets – 01370 VAL REVERMONT 
 

948 742 929 RCS BOURG EN BRESSE 
 
 
 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE  

DU 17 JUILLET 2023 
 

 
 
 
 
L'an deux mille vingt-trois, 
Le dix-sept juillet, 
A 9 heures 30, 
 
Monsieur Eric MARMONIER, 
 
Associé unique et liquidateur de la société 2M AIN ENERGIE SAV, 
 
A pris les décisions suivantes :  
 
- Présentation du compte définitif de liquidation, 
 
- Répartition du solde de tout compte, 
 
- Quitus au liquidateur et décharge de son mandat, 
 
- Constatation de la clôture de la liquidation, 
 
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
 

PREMIERE DÉCISION 
 
Monsieur Eric MARMONIER, associé unique et liquidateur de la société 2M AIN ENERGIE SAV en 
liquidation, constate que les comptes de la Société arrêtés au titre de la période courant du 7 février 
2023 à ce jour, en sa qualité de liquidateur, font ressortir un résultat nul, en raison de l’absence total 
d’activité de la société. 
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DEUXIEME DÉCISION 
 
Monsieur Eric MARMONIER, associé unique, constate en conséquence que le bilan de liquidation, qu’il 
approuve, se présente comme suit : 
 
 

ACTIF PASSIF 

  Capitaux propres 1000 € 

Disponibilités 1000 € Capital social 1000 € 

    

    

Total Actif 1000 € Total Passif 1000 € 

    

 
 
 

TROISIEME DÉCISION 
 
Monsieur Eric MARMONIER, associé unique, décide : 
 
- De constater l’absence de tout actif immobilisé ; 

 
- De constater l’absence de tout résultat réalisé par la Société au titre de la période courant du 7 février 

2023 à ce jour,  
 

- d’approuver, ensuite, le bilan suivant :  
 
 

ACTIF PASSIF 

  Capitaux propres 1000 € 

Disponibilités 1000 € Capital social 1000 € 

    

    

Total Actif 1000 € Total Passif 1000 € 

    

 
 
 

QUATRIEME DÉCISION 
 
Monsieur Eric MARMONIER, associé unique, compte tenu de ce que le bilan de liquidation fait ressortir 
un solde de 1000 euros qui servira au remboursement des actions souscrites par l’associé unique. 
 
 
 

CINQUIEME DÉCISION 
 
Monsieur Eric MARMONIER, associé unique, donne quitus de sa gestion au liquidateur et le décharge 
de son mandat. 
 
Enfin il constate la clôture définitive de la liquidation de la Société dont la personnalité morale, qui avait 
subsisté pour les besoins de la liquidation, cesse d'exister à compter de ce jour. 
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SIXIEME DÉCISION 

 
L'associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour 
remplir toutes formalités de droit. 
 
 
 
De tout ce que dessus, l'associé unique a dressé et signé le présent procès-verbal. 
 
 
 

Eric MARMONIER 
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